
Les fournisseurs alternatifs sont les entreprises apparues après l’ouverture du marché de l’énergie à la
concurrence. Contrairement aux fournisseurs historiques, ils n’ont jamais détenu de monopole et ne
peuvent pas proposer de tarifs réglementés. Ils commercialisent uniquement des offres de marché, dont les
prix sont librement fixés par contrat.
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